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Afin d'être en mesure de prévenir 
au mieux la corruption, il est 
important de bien comprendre 
les diverses formes qu'elle peut 
revêtir.

CE QU'EST LA 
CORRUPTION

Un phénomène mondial�����������������������������p. 06

Qu’est-ce que la corruption ?�����������p. 07

Qu’est-ce que qu’un  
avantage indu ?�����������������������������������������������������p. 08

Qu’est-ce que  
le trafic d'influence ? �����������������������������������p. 09

Des réglementations  
partout dans le monde�������������������������������p. 10
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0-9 70-79 80-89 90-10060-6950-5940-4930-3920-2910-19

SCORE
Hautement 
corrompu

Pas de 
corruption

Aucune 
donnée

La corruption porte atteinte aux intérêts  
du Groupe et fait courir des risques 
importants à Rubis et à ses collaborateurs :

q �amendes

q �emprisonnement

q �licenciement

q �chute du cours de bourse

q �retrait d’investisseurs

q �remise en cause de la stratégie

q �atteinte à la réputation

q �coûts internes de gestion de crise

C’EST DONC L’AFFAIRE DE TOUS !

ENJEUX

Un phénomène 
mondial

Un phénomène mondial

k La corruption porte atteinte au développement  
des pays et contribue à leur instabilité.  
Elle nuit gravement à l’économie car elle fausse la 
concurrence et trouble ainsi l’efficacité du commerce 
international. Il s’agit d’un fléau qui touche tous  
les pays, de manière plus ou moins répandue. 

Comme nous le rappelons dans le  
Code éthique de Rubis, le Groupe ne 
tolère aucune forme de corruption.

La carte ci-contre  
représente la perception  
de la corruption  
dans le monde. 

Elle est mise 
à jour chaque année.

À noter

Vous devez vous abstenir de tout 
acte susceptible de caractériser 
un fait de corruption de quelque 

nature que ce soit. Pour cela, vous devez 
être en mesure de détecter les situations 
à risque, vous demander si la proposition 
est susceptible d’être illicite et prendre les 
mesures adéquates pour éviter de vous 
retrouver dans une situation de corruption.

PLUS DE  
1 000
MILLIARDS  
DE DOLLARS US 
La Banque mondiale évalue chaque 
année à plus de 1 000 milliards de 
dollars US le montant des pots-de-vin 
versés chaque année dans le monde.

#cpi2020
Source : www.transparency.org/cpi
2021 Transparency International. Sauf indication contraire, ce travail est sous licence CC BY-ND 4.0 DE. 
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k

Un avantage accordé ou reçu 
pour obtenir une contrepartie en 
violation de la loi, d'obligations 
contractuelles ou professionnelles 
révèle un acte de corruption. 
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S'il existe des différences  
de perception selon  
les pays, rappelez-vous 
toutefois que les règles du 
Groupe sont applicables 
partout où nous opérons. 

CORRUPTION
Elle peut adopter  
diverses formes  
qui sont toutes 
sanctionnées.

publique
implication  

d’un agent public

privée
implication  

de personnes  
du secteur privé 

uniquement

directe 
avantage  

proposé ou reçu 
directement

indirecte
avantage proposé  
ou reçu via un tiers 

(intermédiaire, agent,  
partenaire, etc.)

passive
le corrompu  

accepte ou sollicite  
un avantage indu

active
le corrupteur propose 
ou accepte de donner  

un avantage indu

À noter

QU’EST-CE QUE 

la corruption ?
QU’EST-CE QUE 
la corruption ?

k La corruption est un acte consistant à :
• �donner, proposer, promettre, solliciter ou 

accepter, directement ou indirectement, 
un avantage indu (traitement de faveur, 
décision favorable ou abstention, etc.) ;

• �dans l’intention d’influencer  
le comportement de quelqu’un. 

La corruption est un comportement  
malhonnête impliquant au moins deux acteurs :

q �CELUI QUI PROPOSE ou donne l’avantage  
injustifié en contrepartie d’une faveur  
(le corrupteur) ;

q �CELUI QUI ACCEPTE ou demande l’avantage 
injustifié en contrepartie d’une faveur  
(le corrompu).

Si on vous propose un avantage injustifié  
ou si vous êtes victime d’extorsion,  
c’est-à-dire que vous faites l’objet de 

menaces, de violence ou de contrainte  
de la part d’un tiers pour lui procurer un avantage 
indu en contrepartie d’une faveur, vous devez  
en parler au plus vite à votre hiérarchie ou  
à votre Référent Conformité.

Le simple fait de proposer, 
de solliciter ou d’accepter 
un avantage injustifié 
est qualifié de corruption 
et sanctionné, même 
si l’avantage n’est pas 
effectivement versé. 
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QU’EST-CE QUE QU’UN

avantage indu ? 
Qu’est-ce que qu’un avantage indu ? 

k Un avantage indu (ou injustifié) peut être  
un cadeau, de l’argent, une invitation à un 
repas coûteux, des places pour un événement 
sportif ou culturel prestigieux, un don à une 
association ou à un parti politique, un logement 
gratuit, la réduction d’un prix de vente,  
une annulation de dette ou d’une obligation,  
le renouvellement d’un contrat, etc.

Le montant importe peu : 
qu’il soit important ou faible, il pourra 
néanmoins être qualifié d’avantage 
injustifié. 

k

La corruption peut s’étendre à tout 
individu et peut prendre des formes 
variées : cela peut par exemple 
concerner l’embauche, y compris  
en stage, d’un proche d’une personne  
ayant pris ou devant prendre  
une décision en votre faveur.

LES PAIEMENTS DE FACILITATION

q �Les paiements, même modiques, 
indus, non officiels, effectués 
au bénéfice d’un agent public 
pour garantir ou accélérer des 
procédures administratives 
relevant de ses fonctions 
et auxquelles le payeur a 
légalement droit (dédouanement 
de marchandise, obtention d’un 
visa, délivrance d’une licence, 
contrôle de police sur la voie 
publique, etc.), sont INTERDITS.  
On les appelle des paiements  
de facilitation.

q �Ce type de paiement PEUT,  
PAR EXCEPTION, ÊTRE 
ACCEPTÉ en cas de risque 
imminent d’atteinte à l’intégrité 
tel que des menaces physiques 
ou psychologiques sur vous 
ou l’un de vos proches (par 
exemple : menace avec une arme, 
une demande de vaccination 
imprévue dans des conditions 
d’hygiène risquées à l’entrée  
du territoire). Vous devez alors 
le signaler au plus vite à votre 
hiérarchie ou à votre Référent 
Conformité.
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Voir p. 14 du présent 
Guide la fiche pratique 
Interagir avec les 
agents publics.

4 % 
DU REVENU  
ANNUEL D'UNE 
ORGANISATION 
Montant des paiements 
de facilitation estimé 
par la Banque Européenne 
pour la Reconstruction et 
le Développement (BERD). 
Un coût très élevé !

LE SAVIEZ-
VOUS ?

En 2016, une banque 
américaine a payé près  
de 300 millions de dollars 
US pour avoir embauché 
en stage des enfants  
de dignitaires chinois 
dans l'espoir de décrocher 
des contrats avec  
l'État chinois.
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Agent  
public

Intermédiaire
trafic  

d’influence

k

g

AVANTAGE  
INDU

INFLUENCE

s

Personne 
physique  

ou morale

DÉCISION  
FAVORABLE

k

Exemple
Un salarié de la société SuperOil  
fournit gratuitement du GPL  
à un membre du Conseil municipal.  
En échange, celui-ci use de son 
influence pour que l’offre de la société 
SuperOil soit retenue par le directeur 
de la piscine municipale pour la 
fourniture de GPL à la piscine.

QU’EST-CE QUE

le trafic  
d'influence ? 

Qu’est-ce que le trafic d'influence ? 

k Le trafic d’influence peut être assimilé  
à une forme de corruption indirecte  
et est donc prohibé.

Il correspond au fait de 
corrompre une personne 
(privée ou publique) pour 
qu’elle utilise son influence 
auprès d’un tiers afin que ce 
dernier prenne une décision 
en faveur du corrupteur. 
Le trafic d'influence implique 
au moins trois acteurs :

q �CELUI QUI FOURNIT  
des avantages  
(le corrupteur) ;

q �CELUI QUI UTILISE le crédit 
qu’il possède du fait de sa 
position (l’intermédiaire) ;

q �CELUI QUI DÉTIENT 
un pouvoir de décision, 
généralement un agent 
public (le corrompu).

Certaines législations (celles 
de la France, de l’Espagne 
ou du Brésil par exemple) 
distinguent l’infraction de 
corruption de celle du trafic 
d’influence à la corruption.

D’autres, comme celles 
des États-Unis ou du 
Royaume-Uni, n’opèrent 
pas cette distinction. 
Retenez qu’il s’agit d’une 
forme de corruption et que  
ce type de comportement  
est donc totalement prohibé.
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k

Des conventions internationales 
telles que la convention de 
l’OCDE datant de 1997 ou la 
convention des Nations unies 
contre la corruption datant 
de 2003 et ratifiée par 187 pays 
(Convention de Merida) 
définissent un socle commun.

Dans chaque pays, des lois définissent 
la corruption et prévoient des sanctions 
dont l’application relève des autorités 
locales.
Il existe des lois anticorruption ayant 
une portée extraterritoriale telles 
que le UK Bribery Act ou le Foreign 
Corrupt Practices Act (États-Unis). 
Elles permettent aux autorités de 
ces pays de sanctionner les actes de 
corruption commis par des personnes  
et des sociétés en dehors de leurs 
frontières. Par ailleurs, la France a adopté 
en 2016 une loi imposant aux sociétés 
françaises et à leurs filiales partout 
dans le monde de mettre en œuvre un 
dispositif robuste de prévention de la 
corruption. Chaque entité du Groupe doit 
donc, outre la loi locale, respecter  
ces différentes lois quel que soit le pays  
où elle est située.

La corruption est sanctionnée par 
des amendes pénales à la charge 
de l’entreprise et/ou des personnes 
physiques à l’origine de l’infraction, 
mais également par des peines 
d’emprisonnement.

Le présent Guide ne traite pas de toutes 
les réglementations locales. En cas de 
divergence entre le contenu de ce Guide 
et la norme locale, vous devez appliquer 
la norme la plus exigeante.
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Des réglementations
PARTOUT DANS LE MONDE

Des réglementations  
partout dans le monde
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Voir en annexe  
les principales législations, 
infractions et sanctions.
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#1 �Offrir ou recevoir un cadeau  
ou une invitation ��������������������������������������p. 12

#2 �Interagir avec des agents 
publics : risque de corruption  
ou de trafic d’influence������������������p. 13

#3 �Interagir avec des agents 
publics : paiement  
de facilitation������������������������������������������������p. 14

#4 �Évaluer les risques  
dans les relations  
avec les tiers en général���������������p. 15

#5 �Faire un don, réaliser  
des actions de mécénat  
ou de sponsoring �������������������������������������p. 16

#6 �Gérer les conflits  
d’intérêts����������������������������������������������������������������p. 17

#7 Tableau de synthèse����������������������������p. 18

RÈGLES  
ET CONSEILS
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Certaines situations que vous 
pourriez être amené à rencontrer 
présentent plus particulièrement  
des risques car elles peuvent 
conduire à influencer de manière 
indue une décision. 
Vous trouverez dans les sections 
suivantes des précisions qui vous 
aideront à les identifier et quelques 
règles et recommandations pour  
y faire face.
Ce Guide n’aborde pas toutes 
les situations que vous pourriez 
rencontrer. Les cas présentés et les 
conseils associés sont des exemples 
et ne sont en aucun cas exhaustifs.
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RESSOURCES 

INTERNES

q �Code éthique de Rubis

q ��Procédure d’évaluation des tiers

q �Fiches pratiques :
•	Cadeaux & invitations : ayez les bons réflexes !
•	Interagir avec des agents publics
•	Sponsoring, dons et mécénat
•	Comprendre et gérer les conflits d’intérêts
•	Gestion des risques d’embargos

q ��Procédure d’utilisation de l’Integrity Line

q ��Modèles de clauses contractuelles

RESSOURCES 

EXTERNES

q �Principes  
du Pacte Mondial

q �Principes directeurs  
de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales

q �Outil RESIST du Global 
Compact France 

q ��Indice de perception de la 
corruption (Transparency 
International)
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